
Démarche : Dossier de demande de subvention 2026 - communauté de communes
du Guillestrois et du Queyras

Organisme : Affaires sociales et services de proximité

Identité du demandeur

Email

Etablissement
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Formulaire
Bienvenue sur le téléservice de demande de subvention de la communauté de communes du Guillestrois et du Queyras.


Désireux de rester les premiers partenaires des associations, la communauté de communes du Guillestrois et du
Queyras. a fait le choix de la simplification administrative pour faciliter vos demandes de subventions et gagner en
efficacité. 

Pour y parvenir, nous avons mis en place une plateforme dématérialisée qui vous permettra : 

- de déposer un dossier de demande de subvention 

- de venir le compléter en plusieurs fois et le finaliser à tout moment

- de suivre l'instruction de votre dossier


La communauté de communes du Guillestrois et du Queyras entend avec cette plateforme développer la e-
administration et permettre un maximum de démarches en ligne pour des formalités plus simples, plus rapides et plus
efficaces.
Nom de l'association

Montant de la subvention demandée

le pourcentage que représente cette somme dans le budget prévisionnel

Nouveau champ Texte

Domaine de compétence
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

SPORT
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SOCIAL

Mail de l'association

Adresse de l'association

Téléphone de l'association

Présentation de votre association

Représentant(e) légal(e) (personne désignée par les statuts)

Nom et prénom

Précisez votre fonction

Téléphone

Courrier électronique

Autre représentant(e) légal(e) (personne désignée par les statuts)

Nom et prénom

Précisez votre fonction

Téléphone

Courrier électronique

Nom et prénom de la personne chargée du dossier

Téléphone de la personne chargée du dossier

Courrier électronique de la personne chargée du dossier
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Date de la dernière assemblée générale ?

Les bénévoles suivent des actions de formation : Si oui, lesquelles ?

Les activités

L’association développe t-elle des actions en direction de public spécifique ? Si oui, lesquelles ?

Y a-t-il de nouvelles actions qui ont vu le jour ? Si oui, lesquelles ?

Des activités ont-elles été abandonnées ? Si oui, lesquelles ?

Partenariat

Votre association est-elle conventionnée avec d'autres institutions ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Si oui, lesquelles ?

Territoire géographique

Commune (s) sur laquelle (lesquelles) se déroule (ent) l'action
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Abriès-Ristolas

Aiguilles

Arvieux

Ceillac
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Eygliers

Guillestre

Molines-en-Queyras

Mont-Dauphin

Réotier

Risoul

St-Clément-sur-Durance

St-Crépin

St-Véran

Vars

Territoire de la CCGQ

Si autre, précisez ci-dessous

Renseignements concernant les ressources humaines

Les salariés

Nombre de salariés

Equivalent temps plein

Cumul des cinq plus hauts salaires
net mensuel

Nombre de CDD

Nombre d'emplois aidés en CDD

Nombre de CDI

Nombre d'emplois aidés en CDI

Les bénévoles
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Nombre de bénévoles

Les adhérents

Nombre d'adhérents

Nombre d'hommes

Nombre de femmes

Montant de l'adhésion - Année n

Montant de l'adhésion - Année n-1

L’association bénéficie-t-elle, de la part de la CCGQ, d’aides en nature ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Si oui, lesquelles ?
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Mise à disposition de locaux de façon permanente

Mise à disposition de locaux de façon ponctuelle (permanence)

Mise à disposition des chapiteaux intercommunaux

Prêt de matériel

Autre

L’association bénéficie-t-elle, de la part d’une autre collectivité, d’aides en nature ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Si oui, lesquelles ?

Existe-t-il une politique tarifaire spéciale (ex:demandeurs d'emploi, étudiants ....)
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Si oui, lesquelles ?
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Souhaiteriez-vous que l'on vous propose une formation au cours de l'année de demande de la subvention ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Si oui, quel type ? Sur le territoire ? Sur combien de jour ?

ORGANISATION D'UNE MANIFESTATION

Nom de la manifestation

Description de la manifestation

Date de la manisfestation

Durée de la manifestation

Les moyens matériels

Pour cette manifestation, l'association bénéficie-t-elle de la part de la CCGQ, d'aides en nature ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Si oui, lesquelles

Pour les associations sportives - Agrément

Votre association est-elle affiliée à une fédération agréée ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Si oui, laquelle ?

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Attestation fédérale - à faire remplir par le comité, ligue ou fédération.

Veuillez télécharger et remplir cette attestation. Une fois complétée et enregistrée dans vos documents, merci de la
joindre à cette demande de subvention.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Liste nominative des encadrants diplômés (péciser leurs diplômes, fonctions)
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Pièce justificative à joindre en complément du dossier
récapitulatif des adhérents

Récupérer le formulaire vierge, le compléter, enregistrer dans mes documents. Puis le joindre à cette demande

Informations CNIL

Les informations collectées par la communauté de communes du Guillestrois et du Queyras directement auprès de
vous font l’objet d’un traitement automatisé ayant pour finalité l'instruction de dossiers de demande de financement
des associations. Les informations marquées d’un astérisque sont obligatoires et sont nécessaires pour garantir la
bonne prise en compte de la demande. À défaut, il ne sera pas possible de répondre à votre demande. Ces
informations sont destinées à la communauté de communes du Guillestrois et du Queyras. Elles seront conservées
pendant 10 ans, à l'exception des informations constituant le "dossier permanent" au sens de la circulaire du 24
décembre 2002 relative aux subventions de l'Etat aux associations, conservées tant que l'association entretient une
relation avec la collectivité. Conformément au Règlement européen 2016/679 relatif à la protection des données à
caractère personnel, vous disposez des droits suivants sur vos données : droit d’accès, droit de rectification, droit à
l’effacement (droit à l’oubli), droit d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit à la portabilité. Vous pouvez
également définir des directives relatives à la conservation, à l'effacement et à la communication de vos données à
caractère personnel après votre décès. Vous pouvez, pour des motifs tenant à votre situation particulière, vous
opposer au traitement des données vous concernant. Pour exercer vos droits, merci d’adresser votre courrier
recommandé avec avis de réception à l’adresse suivante :  Monsieur le Président, Communauté de communes du
Guillestrois et du Queyras, passage des écoles, BP12 05600 GUILLESTRE. Merci de joindre la copie d’une pièce
d’identité. Sous réserve d’un manquement aux dispositions ci-dessus, vous avez le droit d’introduire une réclamation
auprès de la CNIL. Merci de cocher la case ci-dessous après avoir pris connaissance de ces informations.
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Attestation sur l'honneur

Le représentant légal atteste sur l'honneur, conformément à l'article L. 113-13 du code des relations entre le public et
l'administration, que l'association est à jour de ses obligations légales, administratives, sociales, fiscales et comptables
et : - que les informations ou données portées dans le formulaire ou provenant d'un système d'échange de données
mentionné à l'article L. 113-12 du code des relations entre le public et l'administration, notamment celles relatives aux
demandes de subventions déposées auprès d'autres financeurs publics ainsi que l'approbation du budget par les
instances statutaires, sont exactes et sincères ; - que le montant total et cumulé d'aides publiques attribuées à
l'association sur les trois derniers exercices, dont l'exercice en cours est, soit inférieur ou égal à 500 000 euros, soit
supérieur à ce montant.
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Les statuts de l’association

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Le récépissé de déclaration en préfecture

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Le dernier rapport annuel d'activité

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Le procès-verbal adopté par la dernière assemblée générale
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Pièce justificative à joindre en complément du dossier
L’organigramme du personnel si vous êtes une association employeur (préciser les postes occupés et les temps de
travail du personnel)

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Le compte de résultat et bilan du dernier exercice adopté par l'assemblée générale

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Le budget prévisionnel de l'association

Récupérer le formulaire vierge, le compléter, enregistrer dans mes documents. Puis le joindre à cette demande

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Le descriptif des projets d’activités pour l’année à venir

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Le budget prévisionnel spécifique de la manifestation

Récupérer le formulaire vierge, le compléter, enregistrer dans mes documents. Puis le joindre à cette demande

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
La revue de presse de la manifestation

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Un relevé d'identité bancaire ou postal

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Autre document que vous jugeriez utile
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